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EXTRAIT DU PROCES VERBAL

DU BUREAU

SEANCE DU 19 MAI 2026

1.3 - RENOUVELLEMENT DE L
,ACCORD-CADRE A BONS DE COMMANDE TRAVAUX D' FN COURANT DE

REVETEMENTS DE SOLS

ll est proposé au Bureau d'Habitat 70 de délibérer sur le projet de renouvellement des accords-cadres à bons de

commande d'entretien courant de revêtements de sols dont la date d'expiration est le 3L/12/26.

Ce type d'accord-cadre à bons de commande s'inscrit dans le cadre de la lutte contre la vacance et donne aux

agences les moyens de mettre en æuvre les prestations liées au standard état des lieux.

Les prestations de choix de produits sont définis et contractuels. La réponse apportée aux locataires est donc

homogène d'une agence à l'autre.

ll est proposé au Bureau d'Habitat 70 de lancer cet accord-cadre à bons de commande en multi-attribution. Cette

méthode permet d'avoir plusieurs titulaires pour un même lot. Le nombre d'attributaires maximum estfixé pour

chaque lot.

Les montants minimum et maximum annuels pour chaque lot sont mentionnés ci-dessous

Lots
Nombre

de titulaires

Montant annuel

Mini en € HT

Montant annuel

Maxi en € HT

01- : GRAY 1 20 000 € 200 000 €

02 : HERICOURT 2 20 000 € 200 000 €

03: LURE 1, 20 000 € 200 000 €

04: LUXEUIL-LES-BAINS 2 20 000 € 200 000 €

05 : VESOUL 2 20 000 € 200 000 €

La durée de chaque accord-cadre est de 4 ans. Compte tenu de l'estimation annuelle, de la durée et de la

réglementation en cours, la procédure est de type marché adapté.

Le montant total du marché sur 4 ans s'élève à 4 000 000 euros

Enfin, compte-tenu de l'estimation annuelle des prestations, de la durée de validité de l'accord-cadre et de la

réglementation en vigueur (cf décret n" 201"8-1075 du03/12/1,8), la procédure appliquée sera de type appeld'offres

ouvert.

Bureau d'Habitat 70 à l'unanimité autorise son Directeur général à :Après avoir délibéré, le

.- signer tous documents et pièces nécessaires à l'établissement et à la passation des accords-cadres à bons de

commande pour les travaux d'entretien courant de revêtements de sols.

Pour extrait délivré conforme

Fait à Vesoul le 19/O5/2026

Le Directeur général
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